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De17a18 ans:

Passage a l'age adulte

A 18 ans, Maxime devient adulte. LAl
s'assure que les prestations restent
adaptées a ses besoins.

De19a20ans:

Ajuster les prestations

A 20 ans, certaines aides prennent
fin. Le-la Case Manager évalue la
possibilité de les prolonger pour
soutenir la formation de Maxime.
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